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REMERCIEMENTS AU PRESIDENT SORTANT 

Le PRESiDENT (interprétation de l’anglais) t Comme c’est la première 

sdance du Conseil de sécurité pour le mois de février, j’aimerais saisir cette 

occasion pour rendre hommage, au nom du Conseil, à S. E. M. Rasali Ismail, 

Représentant permanent de la Malaisie aupr&s de l’Organisation des Nations Unies, 

pour le travail qu’il a accompli en sa qualit& de président du Conseil de sécurité 

durant le mois de janvier 1989. Je suis certain de me faire l’interprète de tous 

les membres du Conseil en exprimant à 1’Ambassadeur Raaali ma profonde gratitude 

pour le grand talent diplomatique et la courtoisie immuable avec lesquels il a 

dirigé les travaux du Conseil le mois dernier. 

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 
, 

te du iour a- . 

LA SITUATION ENTRE L'IRAN ET L'IRAQ 

RAPPORT DU SECRETAIRE GENRRAL SUR LE GROUPE D’OBSERVATEURS MILITAIRES DES 
NATIONS UNIES POUR L’IRAN ET L’IRAQ (5120442) 

Le m (interprétation de l’anglais) : Je voudrais informer les 

membres du Conseil que j’ai reçu des représentcnts de la République islamique 

d’Iran et de l’Iraq des lettres dans lesquelles flr demandent b ître invités à 

psrticiper à la séance consacrée à l’examen du point inscrit b l’ordre du Conseil. 

Selon la pratique habituelle, je me propose, avec l’assentiment du Conseil, 

d’inviter ce8 reprhontsnts b participer a cette siance sanb droit de vote, 

conformément aux dispositions pertinentes de la Charte l t a l’article 37 du 

r&glentent intérieur provisoire du Conseil. 

Puisqu’il n’y a pas d’abjections, il en est aird décidé. 

Le PREGfDEaPT (interprbtation de l’anglais) I J’invite le représentant de 

la République islamique d’Iran à prendre place à la table du Conseil. 
4 , . < 

§ur 1 iru&&ion du PrmMaxats M. Mahatfstf d fraal. 

orcnd_.placna* 

Le m (interprétation de l’anglais) 1 J’invite le reprisentant de 

l’Iraq à prendre place à la table du Conseil. 
I’ * l .  

Surs f LtmLLU&~.Bs.e à la table dri 

-* 
Le PRE= (fnterprf$tation de l’anglais) : Le Conseil va maintenant 

aborder l'examen du point inscrit à son ordre du jour. 
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Lea membres du Conaeil sont saisis du rapport du Secrdtaire g6uéral &UP le 

Groupe d’observateurs milita:rea des Nations Unies pour l’Iran et 1’Xraq pour la 

période allant du 9 août 1988 au 2 f&vrier 1989 (W20442). Les membres du Coaaeil 

sont également saisin du document W20449, qui contient le texte d’un projet de 

rssolutkon pa8p;rré au cours de consultations du Conseil. 

Je crois comprendre que le Conseil est prêt a se prononcer sur le projet de 

résolution dont fl est saisi. Si je n’entends p&a d’objection&. je vais mettre le 

projet de résolution aux voir, 

Puisqu’il n’y a pas d’objectioos, il en est ainsi décide. 
, . 

flast le+ . 

&&Q& 130~ t Algérie, Br&sil, Canada, Chine, Colombie, Ethiopie, Finlande, 

France, Malaisie, Népal, Sdnégal, Union des Républiquea 

socialistes soviétiques, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 

d’Irlande du Nord, ttata-Unis d’&nérique, Yougoslavie. 

Le PRESIDENT (interprétation de l’anglais) : Le résultat du vote est le 

ruivant t 15 voix pour. Le projet de résolution a ité adopté à 1 u? nnimité en tant 

que réaolution 631 (1989). 

Le Comeil de ricurité e 8inai achev/, au rtade l c+uel, l’oramen de la 

queatio3 inscrite à son ordre du jour. 

l 


